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REQUETE AUX FINS DE COMMUNICATION A LA DEFENSE DE TOUS LES 
ELEMENTS DE FAITS ET DE DROIT QUI ONT CONDUIT A 
L'ARRESTATION, LA DETENTION ET LA MISE EN LJBERTE DES 
TEMOINS A CHARGE TBG, TBH, TBI, TBJ ET TBK.(ART. 66 DU RPP) 

La Dkfense dipose la prksente requste en vertu de l'article 66 du Rkglement de 
prockdure et de preuve pour solliciter que la Chambre de lkre Instance 111 du Tribunal 
ordonne au Procureur de lui communiquer tous les kliments de faits et de droit ayant 
concouru i l'arrestation, la d6tention et la mise en liberti provisoire des timoins i charge 
susvisks. 

1. Le 23 juin 2003, le Procureur a formu16 une Requete tendant i demander le 
transfert des tkmoins i charge TBG, TBH, TBI, TBJ, TBK dans 1'Affaire le 
Procureur c/ Sylvestre GACUMBlTSI. 

2. En replique A celle-ci la Dkfense a sollicitk dam un but kconomique de temps et 
dans I'interstt de la justice que la lkre Chambre en faisant droit A la requkte du 
Procureur ordonne i celui-ci de lui@kfense)communiqui les klkments susvisks. 

3. Par Dicision du 14 juillet 2003, l'auguste Chambre n'a pas ripondu i la demande 
de la Difense. 

4. Les timoins susvisks sont appelks i tkmoigner A charge contre Sylvestre 
GACUMBITSI i qui il est reprochk entre autre le gknocide, risquant ainsi une 
condemnation i perpetuit6. 

5. Ces tkmoins dont le transfert est sollicit6 par le Procureur viennent pour conforter 
les thkses de 1'Accusation. 

6. La Dkfense i ce jour ignore pourquoi ces messieurs ont kt6 dktenus; 
7. Elle ignore A ce jour pourquoi ils ont kt6 mis en libertk provisoire ainsi que la date 

de cette mise en libert6. 
8. La Dkfense veut savoir quelle autoritk Rwandaise a prockdk i cette mise en libert6 

provisoire. 
9. La communication de ces 616ments pennettra i 1'Accud de se defendre en pleine 

connaissance de cause et dans le respect des droits de 1'Accusi. 
La communication de ces kliments permettra au Tribunal de rendre une dicision 
juste et 6quitable. 

10. La Dkfense craint que des individus n'ayant rien A raconter au sujet de la situation 
du Rwanda ou qui ont posk des actes r6prkhensibles nkgocient leur libertk en 
chargeant gratuitement l'Accus6 qui ktait Bourgmestre de Rusumo. 

11. L'arrestation et la detention sont des actes qui portent atteinte A l'honneur, i la 
considkration et i l'integritk physique de l'individu. 

12. La D6fense estime lkgitime et meme raisonnable que la partie qui veut produire 
un dQenu comme timoin puisse h i  indiquer les raisons de I'incarceration de 
l'individu en question. 

13. La Dkfense estime qu'itre intern6 suppose que vous avez commis un crime et d6s 
lors il est nkcessaire et m6me indispensable de savoir la nature du crime allegui B 
l'encontre du d6tenu en liberti provisoire. 



14. Par ailleurs ce n'est pas par hazard que le Procureur n'a choisi que ceux-18. 
15. La D6fense a peur des tCmoins fabriqu6s pour les besoins de la cause; 
16. Qu'ayant accept6 de dire la verit6; ils ne peuvent plus A avoir rien 8 cacher d ' o ~  la 

nkessit6 de produire leur dossier de prockdure au Rwanda. 

DE CE QUI PRECEDE 
LA DEFENSE PLAIDE QU'IL PLAISE A L'AUGUSTE CHAMBRE 111 DE: 

-0rdonner au Procureur de communiquer A la DCfense et ce en vertu de l'article 
66 du Rkglement les dossiers de prockdure ayant motiv6 la poursuite, 
l'arrestation, la dktention et la mise en libert6 provisoire desdits timoins 
"EnquStes pr6lirninaires, d6clarations des concern&, les d6cisions portant 
l'identit6 des Autoritks rwandaises les ayant mis en IibertC provisoire" 

-0rdonner que ces ClCments soient communiqu6s A la D6fense avant toute 
dkposition eventuelle des t6moins A charge TBG, TBH, TBI, TBJ et TBK. 

ET CE SERA JUSTICE 1 

Me Anne Ngantio ~ b a t t a n h  
Co-conseil 
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PROOF OF SERVICE - ARUSHA 
PREU VE DE NOTlFlCA TlON - ARUSHA 

15 July, 2003 1 Case Name /affaire: The Prosecutor v. SYLVESTRE GACUMBlTSl 

1 Case No /no.* /'affairs ICTR-2OOl-64-1 
I 

TCI 
Judge E. Mvse , President 
Judge, J. R. Reddy 
Judge S. A. Egorov 
J. Neuwirth, SLO 1 E. Nahamya, Co-ordinator 

[7 TC2 
Judge W. H. Sekule 
Judge A. Ramaroson 
Judge A. Z. Gunawardana 
C. Eboe-Osuji, SLO 
A. Lorev. Co-ordinator , , 

HTC~ 
Judge A.Vaz 
Judge J.Ram Reddy 

Y 
Judge S. A. Egorov 

received by / requ par: ALO: received by / r e p  par 

.................................... 0 
0 .................................... 
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OTP I BUREAU DU PROCUREUR r ,\ U ; 
Trial Attorney in charge of case: . received by~-~~r? :J ) :? . . r$  . ., " 

DEFENSE: 

Accused / Accuse GACUMBlTSl i-omplcrc i r m p l i r  " Chis4 FORM" . .  ...... 
Lead Counsel I Consei\Principei . K O U E ~ O U A  . . . . .rj ,p?b 

. ,'j. , ........ ...................................... in / & Arusha Arusha : ..isenature, by fax cornplele1iempiir"~~~3b1s FORM. 

Co-Counsel I Conseil Adjoint ANNE NGANTIO MBATTANG 

................................................ in 1 .$ Arusha Arusha issnatvrer by f a ~ c o r n p l e l e / r * n p l ~ r " ~ ~ ~ 3 b ~ ~ 0 ~ ~  

All Decisions: Appeals Chamber Unit, The Hague Suzanne Chenault, Jurist Linguist 

All Decisions & Important Public Documents: Press & Public Affairs Legal Library 

JP. Fomete (Chief. CMS) O N .  Diallo (TC 1) R. Kouambo (TC 2) E l  F. TpjQn ( T a  F. Talon (Appeals) . , 
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A. Dieng A. Miller, OLA, NY L. G. Munlo OM. Niang S. Van Driessche 

0 WVSS- 0 0 WVSS-P E.  O'Donnell LDFMS P. Nyambe, GLSS P. Enow 

Kindly find attached the following document(s) 1 Veuillez trouver en annexe le(s) document(s) suivant(s): 

Documenls  name 1 t ~ t ~ e  du docrmrnt Date F~led / Date enregbrtre Pages 
REQUETE AUX FINS DE COMMUNICATION A LA DEFENSE DE TOUS LES 14/07/2003 3 
ELEMENTS DE FAlTS ET DE DROlT QUI ONT CONDUIT A L'ARRESTATION, 
LA DETENTION ET LA MlSE EN LIBERTE PROVISOIRE DES TEMOINS A 
CHARGE TBG, TBH, TBI, TBJ ET TBK. (ART. 66 DU RPP) 



lnternational Criminal Tribunal for Rwanda 
Tribunal Penal lnternational pour le Rwanda -. .- 

Arusha International Conference Centre 

PROOF OF SERVICE TO DETAINEES 
PREUVE DE NOTIFICATION D'ACTES AUX DETENUS 

Upon signature of the detainee, please return this sheet to the originator as proof of sewice. 
Formuhire a c?t. renvoyC a l'expddi!eur diirnenf signdpar le ddtenu. 

I Case No /affaire no: ICTR-2001-64-1 

Date: 15 July, 2003 

To: 
A: 

Via: 

From: 
De: 

Subject 
Objet: 

Case Name /affaire: The Prosecutor v. SYLVESTRE GACUMBlTSl 

I 

Name of detainee 1 nom du detenu 

GACUMBlTSl 

Security Officer 

Commanding Officer, UNDF 

TO BE FILLED IN BY THE DETAINEE 
A COMPLETER PAR LE DEJENU 

I confirm reception of the Signature Date, Time 1 Heure 
document(s) listed below. 

k 
3 JP. Fornete (Chief, CMS) 0 N. Diallo (TC1) R. Kouarnbo (TC2) F. Talon (TC3) 

// -- :-/Ay>,-+.. ,/;?. 3 F. Talon (Appeals) Other1 Autre . . ........... :: ... ... -' 

Je confirme receptjon du/des 
documents mentionne(s) ci- 
dessous. 

(indly find attached the following documents I Veuillez trouver en annexe les documents suivants. 

Documents name 1 t i t re du docun~ent Date Filed 1 Date enregistri Pages 

REQUETE AUX FINS DE COMMUNICATION A LA DEFENSE DE TOUS 14/07/2003 3 
LES ELEMENTS DE FAlTS ET DE DROlT QUI ONT CONDUIT A 
L'ARRESTATION, L A  DETENTION ET L A  MlSE EN LIBERTE 
PROVISOIRE DES TEMOINS A CHARGE TBG, TBH, TBI, TBJ ET TBK. 
(ART. 66 DU RPP) 

Date , Time 1 Heure Print name / nom Signature 


